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D®chets dôactivit® de 
soins (DAS)Cadre 

D®chet : toute substance ou tout objet, ou plus g®n®ralement tout bien meuble, dont le d®tenteur se d®fait 
ou dont il a lôintention ou lôobligation de se d®faire (article L. 541-1-1 du code de lôenvironnement).

D®chets dôactivit®s de soins: d®chets issus des activit®s de diagnostic, de suivi et de traitement pr®ventif, 
curatif ou palliatif, dans les domaines de la m®decine humaine et v®t®rinaire (article R.1335-1 du code de 
la sant® publique).

D®chets assimil®s aux d®chets dôactivit®s de soins: d®chets issus des activit®s dôenseignement, de 
recherche et de production industrielle dans les domaines de la m®decine humaine et v®t®rinaire ; ainsi 
que ceux issus des activit®s de thanatopraxie, lorsqu'ils pr®sentent les caract®ristiques mentionn®es aux 
1Áou 2Áde lôarticle R.1335-1 du du code la sant® publique.

D®chets dôactivit®s de soins ¨ risque infectieux: d®chets dôactivit®s de soins contenant des micro-
organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de 
leur nature, de leur quantit® ou de leur m®tabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres 
organismes vivants. 

Les d®chets perforants,les poches de produits sanguins et les d®chets anatomiques humainssont soumis 
aux m°mes dispositions que les DASRI m°me en lôabsence de risque infectieux et doivent °tre ®limin®s 
comme tels (article R.1335-1 du code de la sant® publique).

CADRE JURIDIQUE



LA REGLEMENTATION

D®chetsdangereux : tout d®chetqui pr®senteune ou plusieurs des propri®t®sde dangers ®num®r®es¨
l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du Parlement europ®enet du Conseil du 19 novembre 2008 relative
aux d®chetset abrogeant certaines directives. Ils sont signal®spar un ast®risquedans la liste des d®chets
mentionn®el̈'article R. 541-7 du code de lôenvironnement.

CADRE JURIDIQUECADRE JURIDIQUE
D®chets dôactivit® de 

soins (DAS)



1 fontaine ¨ eau pour 300 personnes accueillies hors 
personnel

ÅSi volume de d®chets > 1 001 L/semaine et 
collecte par service public
ÅQuelque soit le vol. si collecte par service priv®

8 flux :papier/carton, m®tal,
plastique, verre et bois, fractions min®rales
et de pl©tre en cas de travaux, textiles (2025)

CADRE JURIDIQUE



ÅEvolution des pratiques sur le terrain

ÅN®cessit®de fournir des outils pour une
harmonisation des pratiques

ÅDonner un cadre g®n®ralnational aux diff®rents
acteurs

ÅR®duirele volume des DAS afin de soutenir leur
valorisation (enjeux environnementaux et les
enjeux ®conomiques)

CONTEXTE
DAS : POURQUOI UN 

NOUVEAU GUIDE ?



CONTEXTE
CONTEXTE



OBJECTIFS

ÅPr®ciseret revoir les d®finitions,la caract®risationdu risque
infectieux, la prise en compte des notions de souillure et de
risque dô®coulement,la notion de risque psycho-®motionnel,et
lô®valuationdes risques ;

ÅProposer des fiches techniques pratiques adapt®es ¨ chaque 
®tablissement

ÅDresser le panorama de la fili¯redes DASRI : gisement et
installations ;

ÅSoutenir la valorisation des DAS, en mettant en avant des
fili¯respertinentes, vertueuses et fonctionnelles

OBJECTIFS



OBJECTIFSMETHODE



ETAPES

METHODE

2025
2ème semestre 2024

11 juin 2025 
Présentation aux 

CPias



Avis SF2H : 
septembre 2022

ETAPES



Caract®risation du 
risque infectieux 

Mettre en coh®rence :

ÅLes propositions de la SF2H

ÅLa position des professionnels de la fili¯re de traitement 
(d®chets souill®s par liquides biologiques = DASRI)

ÅLôanalyse de risque en amont du choix de la fili¯re des 
DAS (Guide CPias Occitanie et avis du GTinterCPias)

ETAPES



Caract®risation du 
risque infectieux 

ETAPES

Consultation du HCSP pour avis :

ÅSur le risque infectieux de certains DAS souill®s,¨
risque dô®coulementafin dôidentifierla fili¯re
dô®liminationadapt®e

ÅSur les crit¯resdôidentificationdes DAS RI et des DAS

ÅSur les recommandations, le cas ®ch®ant,pour le
renforcement de la fil¯redes DAS non dangereux

ETAPES



Avis du HCSPETAPES

DAS,aprèsévaluationclinique,provenantŘΩǳƴfoyer
infectieux avéré ou suspectéŘΩǳƴŜmultiplication
activeŘΩŀƎŜƴǘǎbiologiquespathogènes

DAS, fortement imprégnés de sang et liquides
biologiques(risqueécoulement)

DAS« vulnérants» (perforants)

ETAPES



Avis du HCSPETAPES

Saisine 17/02/2023

ETAPES



Avis du HCSPETAPESETAPES



ETAPES Caract®risation du 
risque infectieux 

ETAPES



Caract®risation du 
risque infectieux 

FIN des d®chets 
psycho-®motionnels

ETAPES



EPI et code du travailETAPES
Avril 2024

Quid des EPI ?
Å Avril 2024 : réunion spécifique (DGS/DGT et membres du GT)

Que dit la réglementation ?
Å Article R.4424-6 du code du travail : les moyens de protection individuelle contre les agents

biologiquespathogènes,non réutilisables,sont considéréscomme des déchets contaminéset
doiventdoncêtre éliminésdansla filière DASRI

EPI?
Å Règlementeuropéen (UE) n°2016/425 relatif aux équipements de protection individuelle =>

marquage« CE»
Å APR= EPIde catégorieIII (marquage« CE» suividu numérod'identificationde l'organismenotifié )

EPIet soins:
Å Leséquipements(masquesmédicaux,lesgantsdesoinsΧ) ne sontpasdesEPI=>filièreŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴidemDAS

Å Gantsdesoinsà usageunique,nonstériles,utiliséspourprotégerlessoignantsporteursde lésionscutanéesou lors

desoinsà risquedeblessuresou lorsdecontactavecdesproduitschimiquesnesontpasdesEPI

Å PrincipauxEPIutilisés courammentcontre le risque infectieux : APRtype FFP2 et EPIdansun contextede REB(ex.

EBOLA..)

ETAPES



Avis du HCSPETAPES

Formationdesprofessionnelsde soins,de logistique
et decollectedesdéchets

Recyclageet valorisation des déchets « non à
risques» et desDAE(loi AGEC)pour ne pasengorger
la filière des« orduresménagères»

ETAPES

Précisionssur la caractérisationdu risqueinfectieuxet
sur le processus infectieux comprenant une
multiplicationactiveŘΩŀƎŜƴǘǎbiologiquespathogènes.



ETAPES

Juillet 2024

DASRI
Å Définition du CSP
Å wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ I/{t Řǳ мκлсκнлно
Å Emploi de la terminologie : « déchets non dangereux»

Déchets anticancéreux
Å Déchets souillés de médicaments anticancéreux => avec DASRI si 

incinération
Å Médicaments anticancéreux et les filtres des systèmes de ventilation 

des enceintes de confinement => filière spécifique aux déchets 
dangereuxgarantissant l'incinération à 1 200 °C.

Mise ¨ jour du guide de lôINRS



ETAPES
ET ALORS ??



DECHETS ET TRANSITION ECOLOGIQUE EN SANTE
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Les chiffres clés des déchets de la santé 2023
Å8 % des émissions
Å162 698 tonnes (- 29 % / 2013) (source ANAP)

ÅслоΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ (dont 40 % DASRI)

DECHETS ET TRANSITION ECOLOGIQUE EN SANTE
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« La meilleure solution : 
ne pas créer de déchets»

DECHETS ET TRANSITION ECOLOGIQUE EN SANTE





Groupe pluraliste, transversal 

interdisciplinaire, interprofessionnel 

impliquant lôensemble des acteurs

RECOMMANDATIONS



ATTENTES

https://www.preventioninfection.fr/document/tri-selectif-recyclage-des-dechets-en-
reanimation/

RECOMMANDATIONS

https://www.preventioninfection.fr/document/tri-selectif-recyclage-des-dechets-en-reanimation/


RECOMMANDATIONS



2023

Date?

AVIS



RISQUE INFECTIEUX/ RISQUE ñJURIDIQUEò / ?

IMPACT ECONOMIQUE ?

IMPACT SOCIAL ?

VOTRE AVIS EST SOLLICIT£ POUR UN 

CHANGEMENT DE PRATIQUE MOTIV£ PAR LA TES

AVIS CPIAS

02 IMPACT ECOLOGIQUE ?

OUI

NON
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GROUPE DE TRAVAIL INTER-CPIAS

Pilotes

Le vendredi 

1 fois/mois 

pendant 1h

17 CPias

4 sous groupes de travail

ÅArgumentaires : S. LEFLOT (CPias Bretagne)

ÅVeille : AG VENIER (CPias Nouvelle Aquitaine)

ÅFormation : P. CARENCO (CPias PACA)

ÅOutils : S. CANOUET (CPias Occitanie)

1 feuille de 

route

Philippe Sandrine



ÅRecueil des questions 
des professionnels de 
PCI, hi®rarchisation et 
argumentaires
ÅFausses bonnes id®es

Argumentaires

ÅAider les professionnels de la PCI �j �L�Q�W�p�J�U�H�U
la TES dans les actions de �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Qet de
�F�R�Q�W�U�{�O�Hdes infections

ÅProposer des outils pour accompagner les
modifications de pratiques induites par la TES
en toute �V�p�F�X�U�L�W�p

1 logo
Tour de France 

Formation : webinaire 
th®matique (1h) Veille 

Donner de la lisibilit® au 
GT

ÅD®clinaison r®gionale de la 
feuille de route minist®rielle 
ÅFaire connaitre le GT aux 
acteurs r®gionaux

ÅPoint r®glementaire 
ÅExpos® par expert
ÅFausses bonnes id®es
ÅRETEX

ÅRester inform® : ­a va tr¯s vite
ÅAppui mission MATIS/ 
d®finition des mots cl®
ÅVeille TES/ PRI

TES      PCI

Objectifs

Outils

ÅD®clinaison 
op®rationnelle et 
s®curitaire (PCI) des 
recommandations des 
collectifs 
ÅFausses bonnes id®es 


